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Séance du 16 janvier 2020

présents. LM\paso! AL,TENBACH-(l-)DC)-_Mme Ariane ARLOTTI (EàG), M. Jean-Luc von ARX (DC), M. Omar AZZABI (Ve)
Mme:_Marie, BAR,BEY:c,HAPPUIS(DC)_M_Ré9is. de BATTISTA (S): M. Eric BERTINAT (UDC), M.'Pie'rre"de'BOCCARD"(PLm/;
M. smKon»BRANDT(PLR). M. Remy. BURRllpLRJ;Mme^
^^INK(Mor ); Mme. Alla,CHAKJER-MANGEAT (DC)- Mme Sophie COURVOISIÉR (PLR), M;EmmanuerDEO'NNA"(S)l, M."
DosAN^LR)- M,. Daniela_DOSS!VA <MCG)' Mme Annick ECUYER (EàG), Mme Hélène ECUYiR"(EiG r M" Sam'i GASHl
^PLM -/stefan GISSELBAEK.,(pl;R), \M-. Morten Giss_ELBAEK. (EàG).'Mme Corinne'GOEHNÉR-DAVCRUZi (SrM."AÎfo^o
SoEiziveLM\^eLGURTNER (.s)lM.,pascal HOLENWEG (s)' M_'. Ahmed JAMAJsrM : Ala'i'n de KALBERMÂTT'EN'(Dc7
Mm^uzma, KHAMIS VAN.NINI.(Ye)' Mme Christina KITSOS (S), Mme Florence KRAFT^BÂBEL (PLR)^Mme"Vero'nica'LATEL^A
(. PLR)AM'/. Jean:charle^LATHION. iDC}. ' 

Mme Christiane LEUENBERGER-DUCRET (S), M~ DFdier LYON"(UDC^ M'. 'Amar
M^D^iMCG^Mme. Danièle_MAGNIN (MCGJ, M. Georges MARTINOLI (PLR), -M. Antoine MAÛLINI^Ve)rMme 'Yasm'in°e
^ENEIREYA LM CG^ M-François _MIREVAL, (S^Mme D~a'ya MITR^ DAVIDSHÔFER (S'), 'M."Leonardl M6'NTÀVON"7DcT
M. M'<C^NARGi(PLR)' M-, J.acquei.pAGAN_(.u_DC). '. Mme. Maria PEREZ (EàG). Mme Hanumsha~'QE"RKINr(Ve), '^'Niclola/s
^MSOR^R);, Mme, patricla RICHA.RD, (.PLR).' Mme.. Ma_rLa v.ittoria ROMANO (S), M: John"ROSSI"(PLRrMme Michèle

^ROU,LiET (op^LM, KGazLSAH'N(.EàG^M:.v'n^enLSCHALL!R (Hp)'M-. pierre SCHE'RB (UDC), M'fobiasSCHNEBLlTE aG):
M. Daniel SORMANNI (MCG), Mme Brigitte STUDER (EàG), Mme Marie-Pierre THÉU'Bif/(Ve), 'M""Lurs"VAZQUEZ°fs{.'
Mme Delphine WUEST(Ve), M. Jean ZAHNO(UDC), M. Thomas ZOGG(MCG) --- '. -/'-'"- ...-v"/,

1) Biffer ce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6e et
au plus tard du 8° jour ouvrable qui suit
la date de la séance où la délibération a
été adoptée (Art. 28, al. 1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une déli-
bération. Les personnes ayant quitté la
salle en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou les
personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un exemplaire
de la délibération mentionnant les votes
(en cas d'unanimité. préciser le nombre
de voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la délibération
et des annexes est/sont à adresser à

communes. adminisfration@etat.ge. ch

Date: 23 janvier 2020

Le Conseil municipal, réuni en séance 1) ordinaire
extraordinaire 2)

a pris la délibération suivante, qui sera affichée le 23 janvier 2020.

Objet: PR-1374

[apport annuel d'activité 2018, le compte de pertes et profits et le bilan
au 31 décembre 2018, l'annexe aux comptes 2018 et le rapport de l'organe
de contrôle du 27 mars 2019 de la Fondation de la Ville de Genève pour le
logement social est approuvé.

Signature/s: Marie-Pierre Theubet, présidente

Didier Lyon, secrétaire

'TOoÀ^'
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